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CRESPIAN 
*** 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
*** 

SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
*** 

NOTICE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Code Officiel Détail Date de l’acte ou texte permettant de l’instituer 
Ministère ou Service 

Départemental 
responsable 

 
SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

AS1 
CONSERVATION DES EAUX 

 
Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et minérales 

Champ captant de Prouvessat 
Arrêté  D.U.P. n°2006-310-6 du 

06/11/2006 

Eaux potables : 
Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural, 
Code de la santé publique : article L.1321-2, article L. 1321-2-1, articles R. 1321-6 et suivants ; 
Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection ; 
Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site 
Internet du Ministère de la santé. 
 
Eaux minérales :  
Code de la santé publique : articles L.1322-3 à L.1322-13 ; articles R. 1322-17 et suivants ; 
Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration 
d'intérêt public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de 
protection et de travaux dans le périmètre de protection, 
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux 
minérales naturelles et son annexe III, 
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM 
des coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) 
des captages d'eau.  

 

ARS 
Agence Régionale de 

Santé Délégation 
départementale du 

GARD 
6 R du Mail 

30906 NÎMES Cedex 2 

 
SERVITUDES RELATIVES  À  LA SALUBRITÉ ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUES 

 
PM1 

RISQUES NATURELS 
 

Servitude résultant des plans 
d'exposition aux risques 

naturels prévisibles 

Plan de Prévention des Risques 
Inondation 

« Moyen Vidourle », approuvé le 
03/07/2008 par l’arrêté 

préfectoral n°2008-185-4 

Article L. 562-1 du code de l’environnement, ou plans de prévention des risques miniers établis 
en application de l’article L. 174-5 du code minier 

DDTM 
89, rue Wéber - CS 52002 

30907 Nîmes cedex 2 











































SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :

Dernière actualisation : 06/05/2011 6/13



- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la  
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque :  si  l'on souhaite  intégrer  dans GéoSUP le  standard COVADIS PPR, il  faudra préalablement réaliser  un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque :  plusieurs  générateurs  et  types  de  générateur  sont  possibles  pour  une  même servitude  PM1  (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être  
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  PM1  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Elle  correspond  généralement  aux  zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel  ou minier),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit  
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone  composée  d'un  nuage  de 

point  de  couleur  orangée  et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Le présent  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  inondations  (P.P.R.)  est 
établi en application des articles L 562-1 et suivants du code de l'environnement.

Conformément  à l'arrêté  préfectoral  du 17 septembre 2002, prescrivant l'élaboration du 
présent Plan de Prévention des Risques d'Inondation du bassin versant du Moyen Vidourle 
depuis l'aval de Quissac jusqu'à l'amont de l'autoroute A9 sur la commune d'Aubais, il 
concerne les 20 communes suivantes :

 Aigremont, Aubais, Brouzet-les-Quissac, Clairan, Corconne, Crespian , Fontanès, 
Gailhan, Junas, Lecques, Mauressargues, Montmirat, Moulèzan, Orthoux-Serignac-
Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommières, Vic le Fesq, Villevieille, et Souvignargues.

1.1 L'OBJET DU PPR

L'article L 562-1 du code de l'environnement, met en exergue l'objet du PPR. Cet article 
dispose que :

" I. - L'État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels  
prévisibles  tels  que  les  inondations,  les  mouvements  de  terrain,  les  avalanches,  les  
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

  II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :
1º De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant  

compte  de  la  nature  et  de  l'intensité  du  risque  encouru,  d'y  interdire  tout  type  de  
construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale,  
commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements  
ou  exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales  ou  industrielles  
pourraient  y  être  autorisés,  prescrire  les  conditions  dans  lesquelles  ils  doivent  être  
réalisés, utilisés ou exploités ;

2º De délimiter les zones, dites "zones de précaution", qui ne sont pas directement  
exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des  
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient  
aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction  
ou des prescriptions telles que prévues au 1º ;

3º De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent  
être prises, dans les zones mentionnées au 1º et au 2º, par les collectivités publiques dans 
le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;

4º De définir, dans les zones mentionnées au 1º et au 2º, les mesures relatives à  
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces  
mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être  
prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.
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  III. - La réalisation des mesures prévues aux 3º et 4º du II peut être rendue obligatoire en 
fonction de la nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être  
réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le préfet  
peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux  
frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur".

1.2 LES OBJECTIFS DU PPR

La première priorité de l'État est de préserver les vies humaines.

La deuxième priorité est de réduire le coût des dommages liés à une inondation pour la 
collectivité nationale qui assure, au travers de la loi sur l'indemnisation des catastrophes 
naturelles (articles L121-16 et L125-1 et suivants du code des assurances), une solidarité 
financière vis à vis des occupants des zones exposées aux risques naturels. 

La  troisième  priorité  est  de  préserver  l'équilibre  et  la  qualité  des  milieux  naturels,  et 
notamment du fonctionnement des cours d'eau.

Au regard de ces priorités les objectifs du PPR visent à :

 Assurer la sécurité des personnes, en interdisant les implantations humaines dans les 
zones les plus dangereuses où la sécurité des personnes ne peut être garantie

 Ne  pas  augmenter  les  enjeux  exposés,  en  limitant  strictement  l'urbanisation  et 
l'accroissement de la vulnérabilité dans les zones inondables

 Diminuer  les  dommages  potentiels  en  réduisant  la  vulnérabilité  des  biens  et  des 
activités dans les zones exposées et en aidant à la gestion de crise

 Préserver les capacités d'écoulement et les champs d'expansion des crues pour ne pas 
aggraver les risques dans les zones situées en amont et en aval.

 Éviter  tout  endiguement  ou  remblaiement  nouveau qui  ne  serait  pas  justifié  par  la 
protection de lieux fortement urbanisés

 Sauvegarder  l'équilibre  des  milieux  dépendant  des  petites  crues  et  la  qualité  des 
paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore 
naturel des vallées concernées.

1.3 LES PRINCIPES GÉNÉRAUX ET LA DÉNOMINATION DU ZONAGE

Conformément à l''article L 562-1 du code de l'environnement, le territoire couvert par le 
présent PPR inondation  distingue deux  types de zones au regard de l'aléa :
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 Les zones de dangers, elles-mêmes divisées en deux :
♦ Zone d'aléa fort (F)

Ce sont les zones de l'enveloppe hydrogéomorphologique où la hauteur d'eau pour 
la crue de référence est supérieure à 0.50 m. Elles sont de couleur rouge sur le plan 
de zonage.

♦ Zone d'aléa modéré (M)
Ce sont les zones de l'enveloppe hydrogéomorphologique où la hauteur d'eau pour 
la crue de référence est inférieure ou égale à 0.50m. Elles sont de couleur bleue 
marine, ou rouge en secteur non urbanisé, sur le plan de zonage.

 Les zones de précaution, elles-mêmes divisées en deux :
♦ Les zones d'aléa résiduel (R) 

Ce sont les zones de l'enveloppe hydrogéomorphologique où la hauteur d'eau pour 
la  crue de référence est  nulle.  Elles  sont  de couleur bleue claire  sur  le  plan de 
zonage.

♦ La zone blanche, qui concerne le reste du territoire communal 

En  fonction  du  niveau  d'aléa  et  du  degré  d'urbanisation  des  secteurs  considérés,  le 
règlement du présent PPR comprend donc 7 types de zones :

 La zone F-U : Zone urbanisée inondable par un aléa de référence fort, correspondant à 
des secteurs résidentiels ou d'activités, où il convient de ne pas augmenter les enjeux 
(population, activités) tout en permettant l'évolution du bâti existant, notamment pour 
en réduire la vulnérabilité.

 La zone F-Ucu : Zone densément urbanisée inondable par un aléa de référence fort, 
correspondant à des secteurs ayant un intérêt historique, une occupation des sols dense, 
une continuité du bâti et une mixité des usages entre logements, commerces et services. 
Dans cette zone, des aménagements du règlement visent à assurer la continuité de vie 
et permettre le renouvellement urbain en favorisant la réduction de la vulnérabilité.

 La zone M-U : Zone urbanisée inondable par un aléa de référence modéré, où compte 
tenu  de  l'urbanisation  existante,  il  s'agit  de  permettre  un  développement  urbain 
compatible avec l'exposition aux risques

 La zone NU : zone inondable non urbanisée (naturelle ou agricole), d'aléa indifférencié 
(modéré à fort), dont il convient de préserver les capacités d'écoulement ou de stockage 
des crues en y interdisant les constructions nouvelles dangereuses car isolées

 La zone R-U : zone urbanisée exposée à un aléa résiduel en cas de crue supérieure à la 
crue  de  référence  ou  de  dysfonctionnement  hydraulique.  Son  règlement  vise  à 
permettre un développement urbain compatible avec ce risque résiduel

 La zone R-NU : zone non urbanisée (naturelle ou agricole), exposée à un aléa résiduel 
en cas de crue supérieure à la crue de référence ou de dysfonctionnement hydraulique. 
Son règlement vise à préserver les capacités de stockage de ces zones mobilisées pour 
les plus fortes crues de façon à limiter les dégâts dans les secteurs les plus exposés. 
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 La zone  blanche,  correspondant  au  reste  du  territoire  du  PPR,  où  des  mesures  de 
gestion des écoulements pluviaux et de compensation de l'imperméabilisation doivent 
être prises pour ne pas aggraver le risque dans les zones exposées

A noter, dans le cas d'un terrain partiellement réglementé par le PPRi : la taille minimale 
d'un terrain d'assiette,  telle qu'imposée par le document d'urbanisme est à analyser sans 
prendre en compte les contraintes du PPRi.

1.4 LES EFFETS DU PPR

LA PORTÉE DU PPR

Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d'utilité publique en application 
de l'article L 562-4 du code de l'environnement 

Il doit être annexé au plan local d'urbanisme, conformément à l'article L. 126-1 du code de 
l'urbanisme. Ce dernier dispose que " Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire  
ou le président de l'établissement public compétent en demeure d'annexer au plan local  
d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette formalité n'a pas été  
effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office".

Dans  ce  cas,  les  prescriptions  d'un  PPR  s'agissant  des  règles  de  construction  et 
d'implantation  sont  directement  opposables  au  permis  de  construire,  en  application  de 
l'article L 421-3 du code de l'urbanisme.

Le  règlement  du  P.P.R.  est  opposable  à  toute  personne  publique  ou  privée  qui  désire 
entreprendre des constructions, installations, travaux ou activités, sans préjudice des autres 
dispositions législatives ou réglementaires. 

Enfin,  les  assurances  ne  sont  pas  tenues  d’indemniser  ou  d’assurer  les  biens 
construits en violation des règles du P.P.R. en vigueur lors de leur mise en place.

Toutes  les  mesures  réglementaires  définies  par  le  PPR  doivent  être  respectées  et 
s’imposent  à  toutes  constructions,  installations et  activités  existantes ou nouvelles.  Les 
biens et activités existants antérieurement à la publication de ce plan de prévention des 
risques naturels continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi. 
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PPR et information préventive 

Depuis  la  loi  «Risque»  du  30  juillet  2003  (renforcement  de  l’information  et  de  la 
concertation  autour  des  risques  majeurs),  tous  les  Maires  dont  les  communes  sont 
couvertes par un PPRN prescrit ou approuvé doivent délivrer au moins une fois tous les 
deux ans auprès de la population une information périodique sur les risques naturels. 
Cette  procédure  devra  être  complétée  par  une  obligation  d’informer  annuellement 
l’ensemble des administrés par un relais laissé au libre choix de la municipalité (bulletin 
municipal,  réunion  publique,  diffusion  d’une  plaquette)  des  mesures  obligatoires  et 
recommandées pour les projets futures et pour le bâti existant.

PPR et Plan communal de sauvegarde (PCS)

L'approbation du PPR rend obligatoire l'élaboration d'un plan communal de sauvegarde 
(PCS),  conformément à l'article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la 
modernisation de la sécurité civile. En application de l'article 8 du décret n°2005-1156 du 
13  septembre  2005  relatif  au  plan  communal  de  sauvegarde  et  pris  en  application  de 
l'article 13 de la loi n° 2004-811, la commune doit réaliser son PCS dans un délai de deux 
ans à compter de la date d'approbation du PPR par le préfet du département.

L'article 13 de la loi n°2004-811 précise que "le plan communal de sauvegarde regroupe  
l'ensemble  des  documents  de  compétence  communale  contribuant  à  l'information  
préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des risques connus,  
les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation  
nécessaire  à  la  diffusion  de  l'alerte  et  des  consignes  de  sécurité,  recense  les  moyens 
disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la 
population.  Il  peut  désigner  l'adjoint  au  maire  ou  le  conseiller  municipal  chargé  des  
questions  de  sécurité  civile.  Il  doit  être  compatible  avec  les  plans  d'organisation  des  
secours  arrêtés  en application  des  dispositions de l'article  14". Le  plan  communal  de 
sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et sa mise en œuvre relève de chaque 
maire sur le territoire de sa commune. 

LES RECOURS CONTRE LE PPR

L'article R421-1 du code de justice administrative dispose que "la juridiction ne peut être  
saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir  
de la notification ou de la publication de la décision attaquée."
Article R421-2 du code de justice administrative dispose que "sauf disposition législative  
ou  réglementaire  contraire,  le  silence  gardé  pendant  plus  de  deux  mois  sur  une  
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet.
Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de 
deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.  
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois,  
elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi.
La date du dépôt de la réclamation à l'administration, constatée par tous moyens, doit être  
établie à l'appui de la requête".
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L'article R421-3 du code de justice administrative dispose que " toutefois, l'intéressé n'est  
forclos qu'après un délai de deux mois à compter du jour de la notification d'une décision 
expresse de rejet :
1º En matière de plein contentieux ;
2º Dans le contentieux de l'excès de pouvoir, si la mesure sollicitée ne peut être prise que 
par décision ou sur avis des assemblées locales ou de tous autres organismes collégiaux ;
3º Dans le cas où la réclamation tend à obtenir l'exécution d'une décision de la juridiction  
administrative."
L'article R421-5 du Code de justice administrative dispose que " les délais de recours  
contre  une  décision  administrative  ne  sont  opposables  qu'à  la  condition  d'avoir  été  
mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision."

LA RESPONSABILITÉ D'APPLICATION DES MESURES

La personne qui est responsable en matière de PPR est la personne qui prend les mesures 
d'application c'est à dire celle qui est compétente en matière de délivrance des autorisations 
d'urbanisme.  

Les constructions, installations, travaux ou activités non soumis à un régime de déclaration 
ou d'autorisation préalable sont édifiés ou entrepris sous la seule responsabilité de leurs 
acteurs dans le respect des dispositions du présent PPR. 

La  nature  et  les  conditions  d'exécution  des  techniques  de  prévention  prises  pour 
l'application du présent règlement, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité 
du maître  d'ouvrage  et  du maître  d'œuvre concernés  pour  les  constructions,  travaux et 
installations visés.

LES SANCTIONS POUR NON RESPECT DU PPR

Le non respect des mesures imposées par le PPR est sanctionné par le code de l'urbanisme 
(article L160-1), le code pénal (articles L223-1, L222-6, L222-19 et L222-20) et par le 
code des assurances (article L.125-6).

L'article  L562-5  du  code  de  l'environnement  dispose  que  "le  fait  de  construire  ou 
d'aménager  un terrain dans une zone interdite  par  un plan de  prévention  des  risques  
naturels  prévisibles  approuvé  ou  de  ne  pas  respecter  les  conditions  de  réalisation,  
d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article  
L. 480-4 du code de l'urbanisme. Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2,  
L. 480-3,  L. 480-5  à  L. 480-9,  L. 480-12  et  L. 480-14  du  code  de  l'urbanisme  sont  
également applicables aux infractions visées au I du présent article, sous la seule réserve  
de certaine condition".
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LA MODIFICATION DU PPR

L'article 8 du décret 95-1089 du 5 octobre 1995 consolidé par le décret du 4 janvier 2005 
dispose qu'"un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié selon 
la  procédure  d'élaboration.  Toutefois,  lorsque  la  modification  n'est  que  partielle,  les  
consultations  et  l'enquête  publique  ne  sont  effectuées  que  dans  les  communes  sur  le  
territoire desquelles les modifications proposées seront applicables. Les documents soumis  
à consultation ou enquête publique comprennent alors : 

1° Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées ; 

2° Un exemplaire du plan tel qu'il  serait  après modification avec l'indication,  dans le  
document graphique et le règlement, des dispositions faisant l'objet d'une modification et  
le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur. 

L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de 
l'ancien plan."
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2.RÉGLEMENTATION DES PROJETS

Indépendamment  des  prescriptions  édictées  par  ce  Plan  de  Prévention  du  Risque 
Inondation, les projets de construction restent assujettis aux dispositions prévues dans les 
documents  d’urbanisme.  L’ensemble  des  prescriptions  édictées  dans  ce  chapitre,  ne 
s’applique qu’aux travaux et installations autorisés postérieurement à la date d’approbation 
du  PPR  (constructions  nouvelles,  reconstruction,  modification  de  constructions 
existantes…).

Afin de faciliter la lecture de ce règlement, chacun des chapitres ci-après sera consacré aux 
prescriptions applicables dans une zone donnée

En application de l'article R431.9 du code de l'urbanisme, les cotes du plan de masse 
du projet sont rattachées au nivellement général de la France (NGF).

En application de l'article R431.16 du code de l'urbanisme, toute demande de permis 
de construire ou de permis d'aménager devra être accompagnée d'une attestation 
établie par l'architecte du projet ou par un géomètre agréé certifiant la réalisation de 
ce levé topographique et constatant que le projet prend en compte au stade de la 
conception les prescriptions de hauteur imposées par le règlement du PPR..  Cette 
attestation précisera la côte du TN, la côte de référence, et les côtes des différents 
niveaux de planchers bâtis.

2.1 DÉFINITIONS

Crue de référence : c'est la crue qui sert de base à l'élaboration du PPRi. Elle correspond à 
la plus forte crue historique connue ou à la crue centennale calculée si cette dernière est 
plus forte.

Cote NGF  :  niveau altimétrique d'un terrain ou d'un niveau de submersion, ramené au 
Nivellement Général de la France.

Côte TN (terrain naturel) : cote du terrain naturel avant travaux, avant projet.

Cote PHE : (cote des plus hautes eaux) cote NGF atteinte par la crue de référence. Cette 
côte est indiquée dans la plupart des cas sur les plans de zonage réglementaire. Entre deux 
profils, la détermination de cette côte au point considéré se fera par interpolation linéaire 
entre  les  deux  profils  amont  et  aval.  Ces  cotes  indiquées  sur  les  profils  en  travers 
permettent de caler les niveaux de planchers mais ne sauraient remettre en cause le zonage 
retenu sur le terrain au regard d'une altimétrie moyenne du secteur.

Hauteur d'eau : différence entre la cote de la PHE et la cote du TN.

Cote de référence : tout plancher habitable (habitation, activité) devra être calé au dessus 
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La côte de référence est fixée à PHE + 0,30 m en zone d'aléa fort. Cette revanche de 30 
cm est liée à l’incertitude des modèles mathématiques.

La côte de référence est fixée à + 0,80 m par rapport à la côte TN en zone d'aléa modéré.

Projet : Selon l'article L 562-1 du code de l'environnement, sont assimilés à un projet les 
"constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,  
artisanales, commerciales ou industrielles " susceptibles d'être réalisés. Ainsi toute mesure 
qui  ne  s'apparente  pas  à  des  mesures  définies  sur  des  biens  existants  en  vue  de  leur 
adaptation  au  risque  est  un  projet.  Ainsi  toute  construction  nouvelle,  incluant  les 
extensions,  mais  également  les  projets  d'intervention  sur  l'existant  tels  que  les 
modifications ou les changements de destination.

Changement de destination :  transformation d'une surface pour en changer l'usage au 
regard  des  destinations  établies  à  l'article  R123-9  du  code de l'urbanisme :  habitation, 
hébergement  hôtelier,  bureaux,  commerce,  artisanat,  industrie,  exploitation  agricole  ou 
forestière,  fonction  d'entrepôt,  et  constructions  et  installations  nécessaires  aux  services 
publics ou d'intérêt collectif.

changement de destination et réduction de la vulnérabilité : dans le règlement, il est 
parfois  indiqué  que  des  travaux  sont  admis  sous  réserve  de  ne  pas  augmenter  la 
vulnérabilité.  Sera  considéré  comme  changement  de  destination  augmentant  la 
vulnérabilité une transformation qui accroît le nombre de personnes dans le lieu ou qui 
augmente  leur  risque,  comme  par  exemple  la  transformation  d'une  remise  en 
logements. 
La hiérarchie suivante, par ordre décroissant de vulnérabilité, est retenue :
Habitation,  hébergement  hôtelier  >  bureaux,  commerce,  artisanat  ou  industrie  > 
bâtiment d'exploitation agricole ou forestier, garage, remise,  annexes. 
Par exemple, la transformation d'une remise en commerce, d'un bureau en habitation 
vont dans le sens de l'augmentation de la vulnérabilité, tandis que la transformation 
d'un logement en commerce réduit cette vulnérabilité.
A noter : 

♦ La transformation d'un logement en plusieurs logements accroît la vulnérabilité sauf 
si le nombre final de logements sans espace refuge est réduit 

Modification de construction : transformation de tout ou partie de la surface existante, 
sans  augmentation  d'emprise  ni  de  SHOB  :  donc  sans  création  de  planchers 
supplémentaires. Cela suppose de ne pas toucher au volume du bâtiment ni aux surfaces 
des niveaux, sinon le projet relèvera de l'extension.

Extension : augmentation de l'emprise et / ou de la SHOB. On distingue les extensions au 
sol (créatrices d'emprise) et les extensions aux étages (créatrices de SHOB)

Emprise: trace sur le sol ou projection verticale au sol de la construction

Plan de Prévention des Risques d’Inondation sur le Moyen Vidourle – Règlement



11

Espace refuge :  niveau de plancher couvert habitable (hauteur sous plafond d'au moins 
1,80 m) accessible directement depuis l'intérieur du bâtiment (un accès indirect pourra être 
autorisé  pour les  seuls locaux de commerces,  de bureaux ou d'activités  situés  en zone 
FUcu) et situé au dessus de la cote de référence, d'au moins 6m² augmentés de 1 m² par 
occupant  potentiel  au  delà  des  6  premiers  occupants.  Pour  les  logements,  le  nombre 
d'occupants  moyen  est  fixé  à  3.  Pour  les  Établissement  Recevant  du  Public,  l'effectif 
autorisé constitue le nombre d'occupant potentiel. Pour les espaces de bureau et d'activités 
hors ERP, il  appartient au propriétaire de fixer le nombre d'occupants maximal de son 
établissement.  Tout  espace  refuge  doit  disposer  d'une  trappe  d'accès  en  toiture  (d'une 
superficie minimale de 1m²), balcon ou terrasse, permettant ainsi son évacuation.

Surface  ou  plancher  habitable  :  pour  les  constructions  à  caractère  d'habitation, 
d'hébergement hôtelier, de bureaux, d'activité commerciale ou artisanale, correspond 
à la surface de plancher hors oeuvre nette d'une construction définie par l'article R 
112-2  du  code  de  l'urbanisme.  Pour  les  bâtiments  ou  partie  de  bâtiment  destinée 
exclusivement à l'exploitation forestière ou agricole, d'industrie, à la fonction d'entrepôt, et 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif ne 
constituent pas de la surface habitable.

Ainsi dans un bâtiment d'activité industrielle seules les surfaces de vente, de bureaux, de 
logement seront considérés comme habitables alors que les entrepôt et  autres salles  de 
production ne seront pas considérées comme habitables.

Surface hors œuvre nette : cf code de l'urbanisme (art. R112-2)

Surface hors œuvre brute : cf code de l'urbanisme (art. R112-2)

Equipement d'intérêt général : équipement destiné à un service public (alimentation en 
eau  potable  y  compris  les  forages,  assainissement,  épuration  des  eaux  usées,  réseaux, 
équipement de transport public de personnes, protection rapprochée des lieux densément 
urbanisés...)

Equipement  public  :  équipement  porté  par  une  collectivité  destiné  à  l'usage  public 
(piscine, gymnase, bâtiment scolaire, ...)

Établissement nécessaire à la gestion de crise :  caserne de pompiers, de gendarmerie, 
commissariat de police, service techniques municipaux.

Établissement recevant des populations à caractère vulnérable : Comprend l'ensemble 
des  constructions  destinées  à  des  publics  jeunes,  âgés  ou  dépendants  (crèche,  halte 
garderie,  école,  collège,  lycée,  centre  aéré,  maison  de  retraite  et  résidence-service, 
établissement spécialisé pour personnes handicapées, hôpitaux, cliniques…)

Reconstruction  après  sinistre  :  projet  correspondant  à  la  réédification  d'un  bâtiment 
existant, et ne constituant pas une ruine avant le sinistre, sans modification extérieure (sauf 
liée à la rehausse éventuelle des cotes de planchers imposée par le PPRi). Si le bâtiment 
constituait une ruine avant le sinistre sa réédification sera traitée comme une construction 
nouvelle.
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2.2 RÈGLES D'URBANISME

2.2.1 Secteurs urbanisés (U)

2.2.1.1 Secteur  urbanisé  (FU)  et  urbanisé  de  centre 
urbain (FUcu)) – Aléa fort

Objectif :   Dans ces zones de risques forts, il convient de ne pas augmenter les enjeux 
(population,  activités)  tout  en  permettant  une  évolution  minimale  du  bâti  existant, 
notamment pour en réduire la vulnérabilité.

En centre urbain, des aménagements du règlement visent à assurer la continuité de vie et 
permettre le renouvellement urbain en favorisant la réduction de la vulnérabilité.

ARTICLE 1

Sont interdits :

 les constructions nouvelles, à lexception de celles citées à l’article suivant 

 les créations ou extensions de plus de 20% d'emprise au sol d’établissements recevant 
des  populations  à  caractère  vulnérable  sauf  en  cas  d’impossibilité  de  solutions 
alternatives

 les  créations  ou  extensions  de  plus  de  20%  d'emprise  au  sol  d’établissements 
nécessaires à gestion de la crise sauf en cas d’impossibilité de solutions alternatives

 l’aménagement  de  nouveaux  campings  ou  parc  résidentiel  de  loisirs,  ainsi  que  les 
extensions ou les augmentations de capacités d’accueil des campings ou PRL existants

 la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation

 les  changements  de  destination  des  constructions  allant  dans  le  sens  d’une 
augmentation de la vulnérabilité,

 les  extensions  des  bâtiments  d'habitation  existants  supérieures  à  20  m²  d'emprise 
supplémentaire  (toutes extensions cumulées  depuis  la  date d'approbation du présent 
document),  et  les  extensions  des  bâtiments  d'activités,  industries,  commerces  ou 
agricoles  existants  supérieures  à  20  %  de  l'emprise  existante  (toutes  extensions 
cumulées depuis la date d'approbation du présent document)
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 la création de surfaces habitables pour des locaux d’habitation ou d’activités  dont les 
planchers sont situés en dessous de la côte de référence.

 la création d'ouvertures en dessous de la côte de référence (PHE + 0,30m) si celles-ci 
ne sont pas équipés de batardeaux d'au moins 0,5 m de hauteur ;

 les serres en verre, appelées souvent « chapelles »

 la création de clôtures non transparentes aux écoulements 

 les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d’être emportés ou de gêner 
les  écoulements  des  eaux  en  cas  de  crue,  et  en  particulier  les  décharges,  dépôts 
d’ordures et de déchets

 tout  travaux  d’exhaussement  ou  affouillement  des  sols  modifiant  les  conditions 
d’écoulement ou le champ d’expansion de crue, et en particulier les remblais et les 
endiguements sauf s’ils sont de nature à protéger des lieux déjà urbanisés

 les dépôts et stockage de produits dangereux ou polluants

ARTICLE 2

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages,  installations, ou activités non cités ci-
dessus, et sous réserve du respect des prescriptions obligatoires suivantes :

 la reconstruction de bâtiments sinistrés à condition que ces sinistres ne soient pas liés 
à  une inondation.  Ces  reconstructions  ne seront  autorisées  qu’à  emprise  et  volume 
inférieurs  ou  égaux  aux  emprises  et  volume  initiaux,  sans  création  d’habitation 
supplémentaire, et sous réserve que la surface des planchers habitables soit calée au 
dessus de la côte de référence (PHE + 0,30m).

 dans les secteurs urbanisés de centre ancien (FUcu), les changements de destination 
des constructions pour en faire des bâtiments à usage d'habitations,  sous réserve 
que les niveaux de plancher habitable soient calés au minimum à la cote de référence 
(  PHE + 0,30m) et  que la construction ne soit  pas destinée à l'accueil  de public à 
caractère vulnérable ou à des activités nécessaires à la gestion de crise

 dans les secteurs urbanisés de centre ancien (FUcu), les changements de destination 
des constructions pour en faire des bâtiments à usage de commerces, de bureaux 
ou d'activités  sous réserve que soit créé un espace refuge. Dans ce cas, si le projet 
prévoit des surfaces de plancher calées sous la côte de référence, les matériaux utilisés 
devront être insensible à l'inondation, et les réseaux électriques descendants.

 les autres  changements de destination des constructions  allant dans le sens d’une 
diminution de la vulnérabilité et sous réserve que les niveaux de plancher habitable 
soient calés au minimum à la cote de référence ( PHE + 0,30m)
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 les  extensions  des  bâtiments  d'habitation  existants  jusqu'à  20  m²  d'emprise 
supplémentaire  (toutes extensions cumulées  depuis  la  date d'approbation du présent 
document),  et  les  extensions  des  bâtiments  d'activités,  industries,  commerces  ou 
agricoles  existants  jusqu'à  20 % de l'emprise  existante  (toutes  extensions  cumulées 
depuis la date d'approbation du présent document),  sous réserve que le niveau fini du 
plancher  bas  habitable  soit  calé  au dessus de la  côte de référence (cote de PHE + 
0,30m).

 les  locaux annexes  tels  que  garages,  appentis,  abris  piscines  sous  réserve  que  leur 
emprise au sol soit inférieure à 20 m² 

 Pour permettre le renouvellement urbain et par dérogation à l’article 1 les constructions 
ou aménagements intégrés dans une opération globale d'aménagement urbain si elle 
conduit à une diminution globale de la vulnérabilité, notamment en réduisant le nombre 
de  logements  inondables  par  l'aléa  de  référence.  Dans  le  cadre  de  cette  opération 
globale, le niveau fini des planchers habitables des locaux d’habitation ou d’activités 
nouvellement créés ou nouvellement affectés à ces destinations devra être située au 
dessus de la côte de référence (PHE + 0,30m). 

 Les  équipements  d'intérêt  général,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d'inondation, et sous réserve qu’une étude hydraulique et 
technique  identifie  leur  impact  sur  l’écoulement  des  crues  à  l’amont  et  à  l’aval, 
définisse les mesures compensatoires à adopter pour annuler ces effets, et précise les 
conditions d’implantation pour assurer la sécurité de l’ouvrage, y compris pour une 
crue exceptionnelle (1,8 fois le débit de référence)

 Les  piscines au niveau du terrain naturel sous réserve qu'un balisage permanent du 
bassin  soit  mis  en  place  afin  d'assurer,  en  cas  d'inondation  légère,  la  sécurité  des 
personnes et des services de secours

 la  création  de  clôtures  transparentes  aux  écoulements  (grillage  ou  haies-vives 
uniquement avec muret de soubassement inférieur à 20cm) 

 Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de  plein  air  sans  création  de  remblais  et  sous  réserve  qu’ils  ne  créent  pas 
d’obstacle  à  l’écoulement  des  crues.  Est  également  autorisée  la  création  pour  un 
maximum  de  100  m²  de   surfaces  de  plancher  pour  des  locaux  non  habités  et 
strictement limités aux activités autorisées à cet alinéa tels que sanitaires, vestiaires, 
locaux à matériels,  lorsque leur  implantation est  techniquement  irréalisable  hors du 
champ  d'inondation.  Dans  le  cas  de  surface  de  plancher  calées  sous  la  cote  de 
référence,  pour des raisons d'impossibilité  alternative,  les matériaux utilisés  devront 
être insensible à l'inondation et les réseaux électriques descendants

 Les aires de stationnement non souterraines et sans remblaiement, sous réserve de la 
mise en place d’un dispositif d’information et d’évacuation 

 Les opérations de déblais/remblais ne conduisant pas à une augmentation du volume 
remblayé dans la zone inondable et dont les impacts locaux pour l'aléa de référence 
restent négligeables.
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2.2.1.2 Secteur urbanisé (MU) -  aléa modéré

Objectif : permettre  un développement urbain compatible avec l’exposition aux risques

ARTICLE 1

Sont interdits :

 les créations d’établissements recevant des populations à caractère vulnérable sauf en 
cas d’impossibilité de solutions alternatives

 les  créations  d’établissements  nécessaires  à  gestion  de  la  crise  sauf  en  cas 
d’impossibilité de solutions alternatives

 l’aménagement  de  nouveaux  campings  ou  parc  résidentiel  de  loisirs,  ainsi  que  les 
extensions ou les augmentations de capacités d’accueil des campings ou PRL existants

 la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation

 la création de surfaces pour des locaux d’habitation ou d’activités  dont le niveau fini 
des  planchers sont situés en dessous de la côte de référence (+0,80 m par rapport au 
terrain naturel).

 la création de clôtures non transparentes aux écoulements 

 les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d’être emportés ou de gêner 
les  écoulements  des  eaux  en  cas  de  crue,  et  en  particulier  les  décharges,  dépôts 
d’ordures et de déchets

 tout  travaux  d’exhaussement  ou  affouillement  des  sols  modifiant  les  conditions 
d’écoulement ou le champ d’expansion de crue, et en particulier les remblais et les 
endiguements sauf s’ils sont de nature à protéger des lieux urbanisés

 les dépôts et stockage de produits dangereux ou polluants

ARTICLE 2

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages,  installations, ou activités non cités ci-
dessus, sous réserve du respect des prescriptions obligatoires suivantes  :

 les constructions nouvelles, les changements de destination sous réserve que 
♦ le niveau fini de tout plancher habitable créé ou aménagé soit calé à +0,80 m par 

rapport au terrain naturel 
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♦ la construction ne soit pas destinée à l'accueil de public à caractère vulnérable ou à 
des activités nécessaires à la gestion de crise (police, gendarmerie, pompiers, mairie 
et  services  techniques  municipaux…)  sauf  à  démontrer  l'impossibilité  d'une 
implantation alternative

 les extensions ou les aménagements de constructions sous réserve que :
♦ le niveau fini de tout plancher habitable créé ou aménagé soit calé à +0,80 m par 

rapport au terrain naturel établi sur un plan de géomètre remis par le pétitionnaire

 la création d'ouvertures  sur des niveaux de planchers habitables à condition que les 
ouvertures créées à une cote inférieure à 0,80m par rapport au terrain naturel soient 
équipées de batardeaux.

 la reconstruction de bâtiments sinistrés à condition que ces sinistres ne soient pas liés 
à  une inondation.  Ces  reconstructions  ne seront  autorisées  qu’à  emprise  et  volume 
inférieurs  ou  égaux  aux  emprises  et  volume  initiaux,  sans  création  de  logement 
supplémentaire, et sous réserve que le niveau fini des planchers habitables soit calée au 
dessus de la côte de référence (+0,80 m par rapport au terrain naturel).

 Les  équipements  d'intérêt  général,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d'inondation, et sous réserve qu’une étude hydraulique et 
technique  identifie  leur  impact  sur  l’écoulement  des  crues  à  l’amont  et  à  l’aval, 
définisse les mesures compensatoires à adopter pour annuler ces effets, et précise les 
conditions d’implantation pour assurer la sécurité de l’ouvrage, y compris pour une 
crue exceptionnelle (1,8 fois le débit de référence)

 Les  piscines au niveau du terrain naturel sous réserve qu'un balisage permanent du 
bassin  soit  mis  en  place  afin  d'assurer,  en  cas  d'inondation  légère,  la  sécurité  des 
personnes et des services de secours

 la  création  de  clôtures  transparentes  aux  écoulements  (grillage  ou  haies-vives 
uniquement avec muret de soubassement inférieur à 20cm) 

 Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de  plein  air  sans  création  de  remblais  et  sous  réserve  qu’ils  ne  créent  pas 
d’obstacle à l’écoulement des crues. 

 Les aires de stationnement non souterraines et sans remblaiement, sous réserve de la 
mise en place d’un dispositif d’information et d’évacuation

 Les opérations de déblais/remblais ne conduisant pas à une augmentation du volume 
remblayé dans la zone inondable et dont les impacts locaux pour l'aléa de référence 
restent négligeables.
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2.2.1.3Secteur urbanisé (RU) -  aléa résiduel

Objectif : permettre un développement urbain tenant compte du risque résiduel en cas de 
crue supérieure à la crue de référence ou de dysfonctionnement hydraulique

ARTICLE 1

Sont interdits :

 Les constructions de nouveaux équipements nécessaires à la gestion crise sauf en cas 
d'impossibilité de solution alternative

 l’aménagement de nouveaux campings ou parc résidentiel de loisirs

 la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation

 la  création  de  clôtures  non  transparentes  aux  écoulements  (grillage  ou  haies-vives 
uniquement avec muret de soubassement inférieur à 20cm) 

 Les  opérations  de  déblais/remblais qui  conduirait  à  une  augmentation  du  volume 
remblayés dans la zone inondable et dont les impacts locaux pour l'aléa de référence ne 
seraient pas négligeables, ou justifiés par la protection de lieux fortement urbanisés.

ARTICLE 2

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages,  installations, ou activités non cités ci-
dessus, sous réserve du respect des prescriptions obligatoires suivantes :

 les  constructions  nouvelles  et  les  aménagements  ou  extensions  des  constructions 
existantes  sous réserve que  le niveau du plancher bas habitable soit calé à plus de 0,80 
m par rapport au terrain naturel

 Les créations d’établissements  recevant des populations à  caractère  vulnérable sous 
réserve de la production d’une étude spécifique de vulnérabilité indiquant les mesures 
de prévention et de sauvegarde au regard des risques d’inondation (conditions d’accès 
et  d’évacuation  en  cas  de  crues…) et  sous  réserve  que  le  niveau  du  plancher  bas 
habitable soit calé à  plus de 0,80 m par rapport au terrain naturel
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2.2.2Secteurs non urbanises (NU)

2.2.2.1Secteur non urbanisé (NU) – aléa fort et modéré

Objectif : préserver  les zones d’écoulement ou d’expansion des crues non urbanisées et y 
interdire toute nouvelle construction du fait du danger que représenterait son isolement.

ARTICLE 1

Sont interdits:

 les constructions nouvelles, à l'exception de celles citées à l’article suivant 

 Toute construction nouvelle ou extension de construction existante située à moins de 
10 mètres de l'axe d'un cours d'eau cadastré ou d'un fossé cadastré

 les  créations  ou  extensions  d’établissements  recevant  des  populations  à  caractère 
vulnérable sauf en cas d’impossibilité de solutions alternatives

 les créations ou extensions d’établissements nécessaires à gestion de la crise sauf en 
cas d’impossibilité de solutions alternatives

 l’aménagement  de  nouveaux  campings  ou  parc  résidentiel  de  loisirs,  ainsi  que  les 
extensions ou les augmentations de capacités d’accueil des campings ou PRL existants

 la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation

 les  changements  de  destination  des  constructions  allant  dans  le  sens  d’une 
augmentation de la vulnérabilité 

 la création d'ouvertures sur des niveaux de planchers habitables en dessous de la côte 
de référence si elles ne sont pas équipées de batardeau d'au moins 0,5 m de haut.

 la création de surface habitable pour des locaux d’habitation ou d’activités  dont les 
planchers  sont  situés  en  dessous  de  la  côte  de  référence  (PHE  +  0,30m  avec  un 
minimum de 0,80 m )

 la création de clôtures non transparentes aux écoulements 

 les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d’être emportés ou de gêner 
les  écoulements  des  eaux  en  cas  de  crue,  et  en  particulier  les  décharges,  dépôts 
d’ordures et de déchets

 tout  travaux  d’exhaussement  ou  affouillement  des  sols  modifiant  les  conditions 
d’écoulement ou le champ d’expansion de crue, et en particulier les remblais et les 
endiguements sauf s’ils sont de nature à protéger des lieux urbanisés
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 les dépôts et stockage de produits dangereux ou polluants

ARTICLE 2

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages,  installations, ou activités non cités ci-
dessus, sous réserve du respect des prescriptions obligatoires suivantes :

 la reconstruction de bâtiments sinistrés à condition que ces sinistres ne soient pas liés 
à  une inondation.  Ces  reconstructions  ne seront  autorisées  qu’à  emprise  et  volume 
inférieurs  ou  égaux  aux  emprise  et  volume  initiaux,  sans  création  d’habitation 
supplémentaire, et sous réserve que la surface des planchers soit calée au dessus de la 
côte de référence (PHE + 0,30m avec un minimum de 0,80 m )

 les  changements  de  destination  des  constructions  allant  dans  le  sens  d’une 
diminution  de la  vulnérabilité,  sans  création de logements  supplémentaires,  et  sous 
réserve que la surface des planchers soit calée au dessus de la côte de référence (PHE + 
0,30m avec un minimum de 0,80 m )

 Les  extensions  des  bâtiments  d'habitation  existants  jusqu'à  20  m²  d'emprise 
supplémentaire  (toutes extensions cumulées  depuis  la  date d'approbation du présent 
document),  et  les  extensions  des  bâtiments  d'activités,  industries,  commerces  ou 
agricoles  existants  jusqu'à  20 % de l'emprise  existante  (toutes  extensions  cumulées 
depuis la date d'approbation du présent document),  sous réserve que le niveau fini du 
plancher bas habitable soit calé au dessus de la côte de référence (PHE + 0,30m avec 
un minimum de 0,80 m )

 la  transformation  de  surfaces  existantes  en  surfaces  habitables  pour  des  locaux 
d’habitation ou d’activités  sous réserve que les planchers habitables créés soient situés 
au dessus de la côte de référence (PHE + 0,30m) avec un minimum de 0,80 m 

 les  locaux annexes  tels  que  garages,  appentis,  abris  piscines  sous  réserve  que  leur 
emprise au sol soit inférieure à 20 m².

 Les  équipements  d'intérêt  général,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d'inondation, et sous réserve qu’une étude hydraulique et 
technique  identifie  leur  impact  sur  l’écoulement  des  crues  à  l’amont  et  à  l’aval, 
définisse les mesures compensatoires à adopter pour annuler ces effets, et précise les 
conditions d’implantation pour assurer la sécurité de l’ouvrage, y compris pour une 
crue exceptionnelle (1,8 fois le débit de référence)

 Les  piscines au niveau du terrain naturel sous réserve qu'un balisage permanent du 
bassin  soit  mis  en  place  afin  d'assurer,  en  cas  d'inondation  légère,  la  sécurité  des 
personnes et des services de secours

 la  création  de  clôtures  transparentes  aux  écoulements  (grillage  ou  haies-vives 
uniquement avec muret de soubassement inférieur à 20cm) 
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 Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de  plein  air  sans  création  de  remblais  et  sous  réserve  qu’ils  ne  créent  pas 
d’obstacle  à  l’écoulement  des  crues.  Est  également  autorisée  la  création  pour  un 
maximum  de  100  m²  de   surfaces  de  plancher  pour  des  locaux  non  habités  et 
strictement limités aux activités autorisées à cet alinéa tels que sanitaires, vestiaires, 
locaux à matériels,  lorsque leur  implantation est  techniquement  irréalisable  hors du 
champ  d'inondation.  Dans  le  cas  de  surface  de  plancher  calées  sous  la  cote  de 
référence,  pour des raisons d'impossibilité  alternative,  les matériaux utilisés  devront 
être insensible à l'inondation et les réseaux électriques descendants

 Les  aires  de  stationnement non  souterraines  et  sans  remblaiement  et  sans 
imperméabilisation du sol

 Les opérations de déblais/remblais ne conduisant pas à une augmentation du volume 
remblayé dans la zone inondable et dont les impacts locaux pour l'aléa de référence 
restent négligeables.

 L'exploitation et la création de carrières est autorisée si les installations techniques 
sont ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraînement de la crue de référence. 
En tout état de cause le matériel  électrique doit être démontable et les installations 
doivent être placées dans le sens du courant.
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2.2.2.2Secteur non urbanisé (RNU) -  aléa résiduel

Objectif : préserver le rôle de zone d’expansion des crues de ces zones mobilisées en cas 
de crue supérieure à la crue de référence ou de dysfonctionnement hydraulique

ARTICLE 1

Sont interdits :

 les constructions nouvelles, à l’exclusion de celles citées à l’article suivant 

 toute construction nouvelle ou extension de construction existante située à moins de 10 
mètres de l'axe d'un cours d'eau cadastré ou d'un fossé cadastré

 les créations d’établissements recevant des populations à caractère vulnérable sauf en 
cas d’impossibilité de solutions alternatives

 les  créations  d’établissements  nécessaires  à  gestion  de  la  crise  sauf  en  cas 
d’impossibilité de solutions alternatives

 l’aménagement de nouveaux campings ou parc résidentiel de loisirs

 la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation

 les  changements  de  destination  des  constructions  conduisant  à  la  création  de 
logements 

 la création de clôtures non transparentes aux écoulements 

 les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d’être emportés ou de gêner 
les  écoulements  des  eaux  en  cas  de  crue,  et  en  particulier  les  décharges,  dépôts 
d’ordures et de déchets

 Les  opérations  de  déblais/remblais qui  conduirait  à  une  augmentation  du  volume 
remblayés dans la zone inondable et dont les impacts locaux pour l'aléa de référence ne 
seraient pas négligeables, ou justifiés par la protection de lieux fortement urbanisés.

ARTICLE 2

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages,  installations, ou activités non cités ci-
dessus, sous réserve du respect obligatoire des prescriptions suivantes 
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 ka reconstruction de bâtiments sinistrés à condition que ces sinistres ne soient pas liés 
à  une inondation.  Ces  reconstructions  ne seront  autorisées  qu’à  emprise  et  volume 
inférieurs  ou  égaux  aux  emprise  et  volume  initiaux,  sans  création  d’habitation 
supplémentaire,  et  sous réserve que la surface des planchers habitables soit  calée à 
0,80m au dessus du terrain naturel.

 les  changements  de  destination  des  constructions  pour  en  faire  des  bâtiments 
d'activités, industries, commerces ou services sous réserve que la construction ne soit 
pas destinée à l'accueil de public à caractère vulnérable ou à des activités nécessaires à 
la  gestion  de  crise  (police,  gendarmerie,  pompiers,  mairie  et  services  techniques 
municipaux…) sauf à démontrer l'impossibilité d'une implantation alternative, et  sous 
réserve que la surface des planchers habitables soit calée à 0,80m au dessus du terrain 
naturel.

 les  extensions des bâtiments d'habitation, d'activités industrielles,  commerciales 
ou de services, sous réserve que la surface des planchers habitables soit calée à 0,80m 
au dessus du terrain naturel.

 la  transformation  de  surfaces  existantes  en  surfaces  habitables  pour  des  locaux 
d’habitation ou d’activités  sous réserve que les planchers habitables créés soient situés 
au dessus de la côte de référence (PHE + 0,30m) avec un minimum de 0,80 m 

 les constructions nouvelles strictement liées à l’activité agricole (à l’exclusion des 
habitations) et les extensions de bâtiments d'activités agricoles et sous réserve que 
la surface des planchers habitables soit calée à 0,80m au dessus du terrain naturel.

 les  locaux annexes  tels  que  garages,  appentis,  abris  piscines  sous  réserve  que  leur 
emprise au sol soit inférieure à 20 m² 

 les extensions de campings existants

 Les  équipements  d'intérêt  général,  lorsque  leur  implantation  est  techniquement 
irréalisable hors du champ d'inondation, et sous réserve qu’une étude hydraulique et 
technique  identifie  leur  impact  sur  l’écoulement  des  crues  à  l’amont  et  à  l’aval, 
définisse les mesures compensatoires à adopter pour annuler ces effets, et précise les 
conditions d’implantation pour assurer la sécurité de l’ouvrage, y compris pour une 
crue exceptionnelle (1,8 fois le débit de référence)

 Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en 
place afin d'assurer la sécurité des personnes et des services de secours

 la  création  de  clôtures  transparentes  aux  écoulements  (grillage  ou  haies-vives 
uniquement avec muret de soubassement inférieur à 20cm) 

 Tous travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de  plein  air  sans  création  de  remblais  et  sous  réserve  qu’ils  ne  créent  pas 
d’obstacle à l’écoulement des crues. 

 Les aires de stationnement non souterraines et sans remblaiement
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 Les dépôts et stockage de produits dangereux ou polluants sous réserve de les caler à 
1m. minimum au-dessus du terrain naturel.



2.2.3 Zone  blanche  :  Secteurs  de  la 
commune hors aléa

Objectif : ne  pas  aggraver  l'importance  des  ruissellements  pluviaux  sur  les  secteurs 
exposés

 Toute construction nouvelle ou extension de construction existante située à moins de 
10 mètres de l'axe d'un cours d'eau cadastré ou d'un fossé cadastré est interdite

 Sauf dans le cas de projet de construction d'un (et un seul) logement et dans le cas de 
projet d'ensemble ayant intégré une rétention globale au moins équivalente,  tous les 
projets  de  construction  ou  d'aménagementdevront  comporter  des  mesures 
compensatoires  liées à  l’imperméabilisation,  à  raison au minimum de 100 litres  de 
rétention par m²  imperméabilisé.

 Le réseau pluvial doit être dimensionné au maximum sur la base d'un débit décennal.
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3. MESURES  DE  PRÉVENTION,  DE 
PROTECTION  ET DE  SAUVEGARDE

L'article 5 du décret  95-1089 du 5 octobre 1995 dispose que  "le plan peut définir des  
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Ces mesures peuvent être rendues  
obligatoires dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence".

3.1 MESURES DE PRÉVENTION

3.1.1 Information des habitants

Il appartient aux municipalités de faire connaître à la population les zones soumises à des 
risques prévisibles d’inondation par les moyens à leur disposition : affichage et publicité 
municipale.

Un plan d'information doit être mis en place par les municipalités visant à organiser la 
transmission aux populations, organismes et services concernés, des informations qui leur 
sont communiquées par les services compétents. Les modalités et le contenu de ce plan 
sont laissés à l’initiative des municipalités.

En application de l'article L 125-2 du code de l'environnement, dans les communes sur le 
territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles, le maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des 
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques 
du  ou  des  risques  naturels  connus dans la  commune,  les  mesures  de  prévention  et  de 
sauvegarde possibles,  les  dispositions du plan,  les  modalités  d'alerte,  l'organisation des 
secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que sur les garanties 
prévues à l'article L. 125-1 du code des assurances (les dommages matériels directs non 
assurables  ayant  eu  pour  cause  déterminante  l'intensité  anormale  d'un  agent  naturel, 
lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher 
leur survenance ou n'ont pu être prises).

3.1.2  Entretien des cours d’eau 

Il appartient aux propriétaires, d’assurer le bon entretien du lit des cours d’eau (curage, 
faucardage, débroussaillage et entretien de la végétation des berges et des haies) ainsi que 
celui des ouvrages hydrauliques (ponts, seuils, vannages, barrages fixes ou mobiles, ...) qui 
devront, en permanence, assurer leur propre fonctionnalité.
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En cas de défaillance des propriétaires, concessionnaires ou locataires des ouvrages pour 
l’entretien des lits mineurs des cours d’eau, la collectivité pourra se substituer à ceux-ci 
selon les dispositions prévues par la loi pour faire réaliser ces travaux d’entretien aux frais 
des propriétaires, concessionnaires ou bénéficiaires de droits d’eau défaillants.

Il  est  recommandé  qu’avant  chaque  période  de  forte  pluviosité  (à  l’automne),  une 
reconnaissance spécifique du lit des cours d’eau (lit mineur) soit effectuée de manière à 
programmer, s’il y a lieu, une campagne de travaux d’entretien ou de réparation.

Cette reconnaissance pourra être entreprise par les services chargés de la police des eaux

On veillera notamment :

 à l’absence de troncs d’arbres, embâcles, atterrissements en particulier à proximité des 
ouvrages,

 au bon état des ouvrages hydrauliques et à la manœuvrabilité des ouvrages mobiles,

 au bon entretien  de  la  végétation  des  berges  et  des  haies  perpendiculaires  au  sens 
d’écoulement.

De même, au printemps, une reconnaissance analogue sera à entreprendre pour identifier 
les travaux de remise en état résultant du passage des crues au cours de l’hiver écoulé.

Il convient de souligner que le présent PPRi intègre le respect, en zone non urbanisé, d'un 
franc bord inconstructible de 10 mètres par rapport à l'axe de tous les fossés et cours d'eau 
cadastrés dans un souci de maintien des capacités d'écoulement et d'éventuelles possibilités 
d'aménagement et d'entretien.

3.1.3 Réseaux et infrastructures

Les  aménagements  publics  légers  tels  que  l'ensemble  du  mobilier  urbain  doivent  être 
ancrés au sol.

RÉSEAUX ÉLECTRIQUES

Les postes de distribution d'énergie électrique et les coffrets de commandes d'alimentation 
devront  être  facilement  accessibles  en  cas  d'inondation  et  être  positionnés 
préférentiellement  au  dessus  de  la  cote  de  référence.  Sous  cette  cote,  les  postes,  les 
branchements et les câbles devront être étanches. 
Pour éviter les ruptures des câbles par les objets flottants, il est recommandé de retenir les 
normes suivantes pour la crue de référence.
 Câbles MT : revanche de 2.50m au point le plus bas de la ligne

 Câbles BT : revanche de 1.50m au point le plus bas de la ligne
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RÉSEAUX TÉLÉPHONIQUES

Les coffrets de commande et d'alimentation devront être positionnes au dessus de la cote 
de référence. Sous cette cote les branchements et les câbles devront être étanches.

RÉSEAU D'EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT.

Pour la création de nouveaux réseaux, l'extension ou le remplacement,  on utilisera des 
tuyaux et des matériaux d'assemblage étanches et résistants aux pressions hydrostatiques.
Sur  les  parties  de  réseaux  (eaux  pluviales  et  eaux  usées)  susceptibles  d’être  mises  en 
charges, les regards seront équipés de tampons verrouillables.

VOIRIE

Conception des chaussées

Dans la mesure du possible, les chaussées seront conçues et réalisées avec des matériaux 
peu ou pas sensibles à l’eau et munies de dispositif de drainage permettant un ressuyage 
efficace et rapide des corps de chaussées.

Les travaux d'infrastructures publiques sont autorisés (transports et réseaux divers) sous 4 
conditions cumulatives :

 leur réalisation hors zone inondable n'est pas envisageable pour des raisons techniques 
et financières.

 Le  parti  retenu  parmi  les  solutions  présentera  le  meilleur  compromis  technique, 
environnemental et économique.

 les ouvrages tant au regard de leurs caractéristiques, de leur implantation que de leur 
réalisation  ne  doivent  pas  augmenter  le  risque  en  amont  et  en  aval.  Leur  impact 
hydraulique  doit  être  nul  tant  du  point  de  vue  des  capacités  d'écoulement  que  des 
capacités d'expansion de crue, et ce pour l'aléa de référence.

 la  finalité  de  l'opération  ne  saurait  permettre  de  nouvelles  implantations  en  zones 
inondables

Pour l’ensemble des voies submersibles, il est recommandé par ailleurs de mettre en place 
un balisage permanent des limites des plates-formes routières et visible en période de crue. 
La  conception  de  ce  balisage  et  les  modalités  de  sa  mise  en  oeuvre  sont  laissées  à 
l’initiative communale ou départementale. La partie supérieure des balises devra cependant 
être calée à 1 m minimum au dessus du niveau de la chaussée. Les balises devront, de plus, 
être conçues pour résister aux effets du courant.
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3.2 MESURES DE PROTECTION

Sans préjuger des mesures qui pourraient intervenir dans le cadre de l'évolution de la loi 
sur l'eau, les digues de protection des lieux habités doivent faire l’objet de la part de leur 
propriétaire d'un diagnostic complet  au moins une fois tous les 5 ans. Le gestionnaire doit 
veiller  à  fournir  une  surveillance  régulière  en  plus  du  diagnostic  ainsi  qu'un  entretien 
régulier.

Un zonage d'assainissement pluvial conformément à l'article L2224-10 3° du CGCT doit 
être établi dans chaque commune soumise au PPR dans un délai de cinq ans

3.3 MESURES DE SAUVEGARDE

Un plan communal de sauvegarde intégrant la problématique "inondation" conforme au 
décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 sera constitué dans un délai de 2 ans à compter 
de la date d’approbation du présent document par chaque municipalité, en liaison avec le 
service de prévision des crues et les services de secours locaux, ses objectifs seront les 
suivants :

 évacuation des personnes,

 diffusion de l’information,

 prise en compte d’un ou plusieurs niveaux d’alerte.

Un diagnostic de vulnérabilité doit être établi, dans un délai de 2 ans, pour les bâtiments, 
équipements et installations d’intérêt général implantés en zone inondable  et susceptibles 
de  jouer  un  rôle  important  dans  la  gestion  de  crise  tels  que  casernes  de  pompiers, 
gendarmeries,  mairies,  services  techniques,  équipements de  santé.  Ce  diagnostic  devra 
déboucher  sur  des  consignes  et  mesures  ayant  pour  objectif  le  maintien  de  leur 
fonctionnement efficace en période de crise (délocalisation, réaménagement,  adaptation, 
surveillance…).Il  appartient  ensuite  à  chacune  des  collectivités  publiques  intéressées 
d'engager  les  travaux  ou  (et)  mesures  qui  s'imposent  à  elle  dans  un  délai  de  5  ans à 
compter de la date d'approbation du présent PPRi, 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation sur le Moyen Vidourle – Règlement



28

4. MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS 
EXISTANTS

Pour  les  biens  construits  ou  aménagés  conformément  aux  dispositions  du  code  de 
l'urbanisme et avant l'approbation du présent plan de prévention, les travaux relevant des 
mesures rendues obligatoires au titre du présent chapitre ne s'imposent que dans la limite 
de 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien considéré à la date d'approbation du plan 
(art 5 du décret 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles).

Les mesures obligatoires du présent chapitre sont par conséquent présentées par ordre de 
priorité décroissante et s'imposent aux propriétaires et exploitants et jusqu'à concurrence de 
la limite susvisée lorsqu'elle s'applique.

Sauf disposition plus contraignante explicitée dans le présent règlement, la mise en œuvre 
de ces mesures doit s'effectuer dès que possible et, en tout état de cause, dans un délai 
maximum de cinq (5) ans à compter de la date d’approbation du présent plan.

Les mesures mentionnées au titre du présent chapitre sont volontairement exprimées en 
terme  de  performance  à  atteindre  plutôt  qu'en  normes,  modes  d'exécution  ou  type  de 
matériaux à mettre en œuvre ; c'est en effet aux propriétaires, exploitants ou utilisateurs 
que revient ce choix en fonction de la nature du bien, de la configuration des lieux, des 
contraintes tant matérielles qu'économiques, etc.

Afin d’encourager  la  mise  en  œuvre de ces  mesures,  la  loi  Risque du 30 juillet  2003 
(article 61) a étendu l’utilisation du Fond de Préventions des Risques Naturels Majeurs 
(FPRNM). Le décret d’application, publié en janvier 2005, prévoit  que tout travaux de 
mise en sécurité des personnes ou de réduction de la vulnérabilité des bâtiments, imposés 
par le PPR et mis en œuvre par des particuliers et/ou des entreprises pourront bénéficier 
d’une subvention issue de ce fond « Barnier », qui, à la date d'approbation du présent PPRi, 
est établie à hauteur de :

 40 % pour les biens à usage d'habitation

 20 % pour les biens à usage professionnel pour les entreprises employant  moins de 20 
salariés

La réalisation d'un diagnostic de vulnérabilité (lorsqu'il n'est pas imposé) ou (et) le recours 
à un (des) professionnel(s) du bâtiment pourront par conséquent constituer ici des éléments 
d'aide à la décision permettant de faciliter la mise en œuvre de ces mesures
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4.1 DIAGNOSTIC ET AUTO-DIAGNOSTIC

Pour tous les établissement s recevant du public, de la 1ère à la 4ème catégorie au sens 
de l'article R 123-19 du code de la construction et de l'habitation, et les immeubles de 
logements  collectifs regroupant plus de 10 logements, tous les établissements nécessaires 
à la gestion de crise situés en zone inondable par la crue de référence (secteur NU, MU, FU 
ou FUcu), un diagnostic de vulnérabilité est  imposé dans un délai de deux ans à compter 
de l'approbation du présent PPRi. 

Le contenu de ce diagnostic doit comporter au minimum  les éléments suivants : 

♦ Un  plan  du  ou  des  bâtiments  (annexes  et  voies  d’accès  comprises)  ou  des 
infrastructures

♦ Une connaissance de l’aléa ainsi que des conditions d’inondation du site

♦ L’organisation de l’alerte et des secours

♦ Une description et une analyse des fonctionnements et des procédés de fabrication 
(dans le cas des activités économiques)

♦ L’identification de tous les éléments structuraux et non structuraux présentant un 
caractère  vulnérable  en  cas  d’inondation  (estimation  des  dommages  et 
dysfonctionnements potentiels sur les réseaux et au droit des bâtiments)

♦ Une définition des actions de renforcement possible et de mesures de réduction de la 
vulnérabilité,  accompagnée d’un descriptif  technique et  économique des  mesures 
proposées et d’une justification du choix des mesures sélectionnées.  Le diagnostic 
veillera notamment à proposer les mesures à prévoir, destinées à répondre aux 
objectifs fixés par la loi. Il classera ces mesures en 2 catégories : les mesures 
obligatoires figurant dans l'inventaire suivant, qui ne peuvent dépasser 10% de 
la  valeur  vénales  du  bien,  et  les  mesures  recommandées,  qui  seront 
hiérarchisées.

♦ La  définition  d’un  calendrier  de  mise  en  œuvre  des  actions  obligatoires,   sans 
dépasser un délai de 5 ans à compter de l'approbation du présent PPRi et celui 
des actions recommandées  sélectionnées (cf liste  des mesures recommandées sur 
www.prim.net).

Pour tous les autres biens situés en zone inondable par la crue de référence (secteur 
NU, MU, FU ou FUcu),  le propriétaire du bien est dans l’obligation de mener un auto-
diagnostic  :  cet  auto-diagnostic  contient  les  mêmes  éléments  que  le  diagnostic,  en 
particulier  les  points  (1),  (2),  (6)  et  (7),  mais  l'analyse  est  laissée  à  l'initiative  du 
propriétaire,  sans  recours  obligatoire  à  un  organisme  qualifié.  Cette  démarche  doit 
permettre d’identifier le degré d’inondabilité du bâtiment (si tel est le cas) ainsi que les 
mesures à mettre en œuvre sur le bien. La hauteur d'eau susceptible d'atteindre le bâtiment 
est  calculé  par  interpolation  linéaire  à  partir  des  profils  en  travers  des  documents 
cartographiques du PPR.

Plan de Prévention des Risques d’Inondation sur le Moyen Vidourle – Règlement



30

Dans  tous  les  cas,  il  revient  au  maître  d'ouvrage  de  chaque  opération,  de  choisir  les 
mesures adéquates lui permettant, dans la limite des 10 % de la valeur vénale des biens, de 
justifier, en cas de sinistre, qu'il a mis en œuvre les mesures de prévention nécessaires.

4.2 LES MESURES IMPOSÉES

Dans toutes les zones de danger (FUcu, FU, NU, MU), les mesures suivantes, classées par 
ordre de priorité décroissante, sont obligatoires dans un délai de 5 ans dans la limite 
de 10% de la valeur vénale des biens :

MESURES POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

 Dans  un  bâtiment  d'habitation,  ainsi  que  dans  tous  les  établissements  destinés  aux 
populations  à  caractère  vulnérable  et  les  établissements  nécessaires  à  la  gestion de 
crise, si la cote de la crue de référence est à 0,80 m., ou plus, au-dessus de la cote du 
plancher  le  plus  haut,  la  création  d'un  espace  refuge minimal  (cf.  définitions)  est 
obligatoire, sauf en cas d'impossibilité technique majeure.

 Pour les campings, il est obligatoire de créer ou d'identifier une ou plusieurs  zones 
refuges  collectives adaptées  à  la  capacité  d’occupation  (superficie  identique  aux 
espaces refuge mais sans obligation de couvertures) et situé au-dessus de la cote des 
PHE.  La  réalisation  de  ces  zones  sera  réalisée  dans  le  respect  des  principes  de 
compensation de la loi sur l'eau.

 Matérialiser les emprises des piscines et bassins pour les rendre visualisables pour des 
hauteurs d'eau allant jusqu'à 0,5 m.

MESURES POUR LIMITER LES DÉGÂTS DES BIENS

 Pour les bâtiments d'activités, dont les planchers sont situés sous la cote de la crue de 
référence,   assurer le stockage hors d’eau et en cas d’impossibilité, créer une zone de 
stockage alternative non vulnérable pour les produits polluants.

 Pour les bâtiments dont certains planchers habitables sont situés sous la cote de la crue 
de  référence,  installer  un  clapet  anti-retour sur  les  réseaux  d’eaux  usées  et  des 
dispositifs d’obturation des entrées d’air  de ces planchers habitables, si elles sont 
situées sous la cote de la crue de référence

 Pour chaque ouvrant situé en dessous de la cote des PHE et desservant un plancher 
habitable, installer des batardeaux, afin de limiter (ou retarder) les entrées d’eau. Leur 
hauteur  sera  au  minimum  de  0,50m  et  limité  à  0,80  m,  afin  de  permettre  leur 
franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante 
entre l’intérieur et l’extérieur (pouvant mettre en péril la stabilité de la construction).
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MESURES POUR FACILITER LE RETOUR A LA NORMALE

 Équiper les parties de bâtiment situées au dessous du TN d'une  pompe pour rejeter 
l'eau  vers  l'extérieur.  Le  débit  retenu devra  permettre  une évacuation des  eaux des 
parties inondables des bâtiments dans un délai maximal de 2 jours.

 Pour  les  batiments  dont  certains  planchers  sont  situés  sous  la  cote  de  la  crue  de 
référence, différencier les parties inondables et hors d’eau du réseau électrique.
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PRÉFECTURE DU GARD

Nîmes, le 03 juillet 2008

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT APPROBATION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DU MOYEN VIDOURLE POUR LES COMMUNES DE:
AIGREMONT, AUBAIS, BROUZET LES QUISSAC, CANNES ET CLAIRAN, CORCONNE, 

CRESPIAN, FONTANES, GAILHAN, JUNAS, LECQUES, MAURESSARGUES, 
MONTMIRAT, MOULEZAN, ORTHOUX-SERIGNAC-QUILHAN, SALINELLES, SARDAN, 

SOMMIERES, SOUVIGNARGUES, VIC-LE-FESQ et VILLEVIELLE. 

ARRÊTÉ  N° 2008-185-4

LE PRÉFET DU GARD

Chevalier de la légion d'honneur
Officier de l' ordre national du mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L562-1 à L562-9 et les articles R 562-1 et 
suivants;

VU le code de la construction et de l'habitation;

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L 126.1;

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet  2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages;

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-S-010 du 25 septembre 2002 portant sur l'extension du périmètre du 
PPRI Moyen Vidourle aux communes d'Aigremont, de Brouzet Les Quissac, de Cannes et Clairan, 
de Corconne, de Crespian, de Mauressargues, de Montmirat, de Moulézan et de Souvignargues;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  20041217TL du 17  décembre  2004 portant  sur  la  révision  du  PPRi 
Moyen  Vidourle  sur  les  communes  d'Aubais,  de  Fontanès,  de  Gailhan,  de  Junas,  de  Lecques, 
d'Orthoux-Sérignac, de Sardan, de Salinelles, de Sommières, de Vic le Fesq et de Villevielle;

VU l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date  du  23 novembre 2007 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique du 12 décembre 2007 au 28 janvier 2007 inclus sur le projet de plan de prévention 
des risques d'inondation du Moyen Vidourle sur le territoire des communes citées en titre.



VU les pièces constatant que l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date du 23 novembre 2007 a été 
publié, affiché et a fait l'objet d'un avis inséré, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et que le dossier d'enquête est resté déposé 48 jours du 12 décembre 2007 au 28 
janvier 2008 inclus dans les communes citées en titre;

VU le dossier soumis à l'enquête publique

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 28 février 2008

Vu les avis réputés favorables du syndicat mixte du SCOT Sud Gard, du syndicat mixte du SCOT 
du Pays des Cévènnes, du syndicat mixte interdépartemental d'aménagement du Vidourle, du centre 
régional de la propriété forestière, du conseil régional Languedoc-Roussillon, du conseil général du 
Gard.

Vu les observations présentées par  la chambre d'agriculture du département du Gard en date du 17 
décembre 2007.

Vu les avis réputés favorables des conseils municipaux des communes de Aigremont, de Crespian, 
de Gailhan, de Lecques, de Mauressargues, de Souvignargues, de Vic le Fesq, de Villevieille

Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes de Aubais, de Salinelles;

Vu les avis réservés des conseils municipaux des communes de Cannes et Clairan, de Fontanès, de 
Junas, d'Orthoux-Sérignac-Quilhan, de Moulézan,, de Sardan de Sommières;

Vu  les  avis  défavorables  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Brouzet  les  Quissac,  de 
Corconne, de Montmirat;

Considérant  que les  remarques recevables  émises,  d'une part  par les  municipalités  et  les  autres 
collectivités territoriales lors de la consultation des assemblées délibérantes et d'autre part par les 
maires et les particuliers lors de l'enquête publique, ont conduit à adapter le plan de prévention des 
risques d'inondation;

SUR proposition du directeur départemental de l'équipement du Gard, 



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  inondations  (PPRi)  du 
" Moyen Vidourle " intéressant les communes suivantes: Aigremont, Aubais, Brouzet-Lès-Quissac, 
Cannes  et  Clairan,  Corconne,  Crespian,  Fontanès,  Gailhan,  Junas,  Lecques,  Mauressargues, 
Montmirat, Moulézan, Orthoux-Sérignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommières, Souvignargues, 
Vic-Le-Fesq et Villevielle est approuvé conformément au dossier annexé, qui comprend les pièces 
suivantes:

1-Note de présentation
2-Règlement
3-Plans de zonage règlementaire

ARTICLE 2 : En application de l'article L 562-4 du code de l'environnement, le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il sera annexé 
aux documents d'urbanismes des communes concernées, conformément à l'article L 126-1 du code 
de l'urbanisme.

ARTICLE 3 : Les maires des communes concernées disposent d'un délai de trois mois à la date 
d'approbation pour annexer le PPRi approuvé à leur document d'urbanisme;

ARTICLE 4 : Le dossier du PPRi approuvé est tenu à la disposition du public dans les mairies 
concernées, à la préfecture du Gard et à la Direction Départementale de l'équipement du Gard, aux 
jours et heures d'ouvertures habituels dans leurs bureaux respectifs;

ARTICLE 5: Le présent arrêté et les mesures de publicité susmentionnées feront l'objet:

-d'une mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département du Gard,

-d'un avis public publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département ,

-d'un affichage dans les mairies concernées pendant une durée d'un mois au minimum.

ARTICLE 6: La secrétaire générale de la préfecture du Gard, les maires des communes concernées, 
la  directrice  départementale  de  l'agriculture  et  de  la  forêt,  le  directeur  départemental  de 
l'équipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les mairies concernées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard.

Le préfet,

SIGNE

Dominique Bellion
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